
Note de service n o 92-149 du 5 mai 1992   

(Modifiée par la note de service n o 98-100 du 14 mai 1998) 

(Education nationale et Culture : bureaux DPE 1 et DPE 2 ) 

Texte adressé aux recteurs. 

Grilles de notation des enseignants d'éducation phy sique et sportive, des professeurs de lycée profess ionnel 
hors classe, des conseillers principaux d'éducation  hors classe, et des directeurs de centre d'informa tion et 
d'orientation applicables à compter du 1 er septembre 1992. 

NOR : MENP9250171N 

La présente note de service a pour objet de précise r : 

1o Les grilles de référence applicables à la notation  des professeurs d'éducation physique et sportive d e 
classe normale, des professeurs d'éducation physiqu e et sportive hors classe, des chargés d'enseigneme nt 
d'éducation physique et sportive de classe normale et des chargés d'enseignement d'éducation physique et 
sportive hors classe ; 

2o Les grilles de référence applicables à la notation  des professeurs de lycée professionnel hors classe , des 
conseillers principaux d'éducation hors classe et d es directeurs de centre d'information et d'orientat ion. 

 
I. GRILLES NATIONALES DE NOTATION DES PROFESSEURS D'ÉDUCATION PH YSIQUE ET SPORTIVE 

ET DES CHARGÉS D'ENSEIGNEMENT D'ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

1. Notation administrative  

L'ensemble des enseignants d'éducation physique et sportive sont notés selon les mêmes grilles que les  
professeurs certifiés, les professeurs certifiés ho rs classe et les professeurs certifiés stagiaires ( cf. annexe no 
1 de la note de service n o 91-033 du 13 février 1991 ; paragraphe V de la note  de service no 91-131 du 10 juin 
1991 et annexe no 4 de la même note de service). 

 
2. Notation pédagogique  

Les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive et les professeurs d'éducation physique et  
sportive de classe normale, d'une part, les chargés  d'enseignement d'EPS hors classe et les professeurs 
d'éducation physique et sportive hors classe, d'aut re part, sont notés en référence à une grille natio nale de 
notation qui comporte pour chaque échelon une note moyenne et des écarts indicatifs (voir annexe n o 1). 

 
II. GRILLES NATIONALES DE NOTATION DES PROFESSEURS DE LYCÉE PROFESSIONN EL HORS 

CLASSE, DES CONSEILLERS PRINCIPAUX D'ÉDUCATION HORS CLASSE, DES CONSEIL LERS 
D'ORIENTATION PSYCHOLOGUES ET DES DIRECTEURS DE CENTRE D'INFORMAT ION ET 

D'ORIENTATION RÉGIS PAR LE DÉCRET N  O 91-290 DU 20 MARS 1991 

Il est rappelé que les grilles de référence servant  à la notation des personnels de la classe normale ( arrêté du 
24 avril 1987 pour les professeurs de lycée profess ionnel, lettre DPE 1/DPE 2 n o 210 du 27 juin 1988 pour les 
personnels d'éducation et d'orientation) demeurent en vigueur. La grille anciennement utilisée pour la  notation 
des conseillers d'orientation s'applique désormais à celle des conseillers d'orientation psychologues.  Les 
directeurs de centre d'information et d'orientation  régis par le décret n  o 72-310 du 21 avril 1972 sont toujours 
notés par référence à la grille contenue dans la mê me lettre DPE du 27 juin 1988. 

Les professeurs de lycée professionnel hors classe,  les conseillers principaux d'éducation hors-classe  et les 
directeurs de centre d'information et d'orientation  régis par le décret n o 91-290 du 20 mars 1991 sont notés 
par référence aux grilles figurant respectivement a ux annexes nos 2, 3 et 4 de la présente note de service. 

(BO nos 23 du 4 juin 1992 et 21 du 21 mai 1998) 



Annexe n o 1 

GRILLE NATIONALE DE NOTATION PÉDAGOGIQUE DES ENSEIGNANTS D'ÉDUC ATION PHYSIQUE ET 
SPORTIVE DE CLASSE NORMALE 

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne 

1, 2, 3, 4 30 47 40,5 

5  32 49 42,5 

6  34 51 44,5 

7  36 53 46,5 

8  38 55 48,5 

9  39 56 49,5 

10  40 57 50,5 

11  42 59 52,5 

 
 
 

GRILLE NATIONALE DE NOTATION PÉDAGOGIQUE DES ENSEIGNANTS D'ÉDUC ATION PHYSIQUE ET 
SPORTIVE HORS CLASSE 

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne 

1  37 54 47 

2  39 56 49 

3  40 57 50 

4  41 58 51 

5  42 60 53 

6  43 60 54 

 



Annexe n o 2  

(Modifiée par la note de service n o 98-100 du 14 mai 1998 ) 

GRILLE NATIONALE DE NOTATION ADMINISTRATIVE DES PROFESSEURS DE LYCÉES 
PROFESSIONNELS HORS CLASSE 

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne 

1  34,5 35,5 35 

2  35,5 36,5 36 

3  36,5 37,5 37 

4  37,5 38,5 38 

5  38,5 39,5 39 

6  39 40 39,5 

7  39,5 40 39,7 

 
 
 

GRILLE NATIONALE DE NOTATION PÉDAGOGIQUE 

 
DES PROFESSEURS DE LYCÉES PROFESSIONNELS HORS CLASSE 

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne 

1  43 48 46 

2  44 50 48 

3  46 52 50 

4  49 55 53 

5  51 57 55 

6  53 59 57 

 



Annexe n o 3  

(Modifiée par la note de service n o 98-100 du 14 mai 1998 ) 

GRILLE NATIONALE DE NOTATION DES CONSEILLERS PRINCIPAUX D'ÉDUCAT ION HORS CLASSE 

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne 

1  18,3 20 19,2 

2  18,9 20 19,5 

3  19,3 20 19,7 

4  19,5 20 19,8 

5  19,7 20 19,9 

6  19,8 20 19,9 

7  19,8 20 19,9 

 
 
 

Annexe n o 4 

(Modifiée par la note de service n o 98-100 du 14 mai 1998 )  

GRILLE NATIONALE DE NOTATION DES DIRECTEURS DE CENTRE D'INFORM ATION ET 
D'ORIENTATION 

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne 

1  19 19,6 19,3 

2  19,3 19,9 19,6 

3  19,6 20 19,7 

4  19,7 20 19,8 

5  19,8 20 19,9 

6  19,8 20 19,9 

7  19,8 20 19,9 

 


